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RESUME : Depuis quelques années, la tour « Osman Bahri » et le bloc administratif du 
département de génie civil de l’ENIT ont été le siège de désordres significatifs: fissures 
généralisées sur les façades et cloisons de séparation, déformations des dallages et des 
éléments de fondation. Suite à une mission d’expertise, l’origine de ces désordres est attribuée 
soit à l’absence d’un système de drainage, soit au non fonctionnement d’un tel système déjà 
existant. A cause de cette défaillance, des infiltrations d’eau ont eu lieu sous les deux 
bâtiments qui sont fondés sur un sol argileux. Comme solutions de réhabilitation, il a été opté 
pour l’exécution d’un système de drainage adéquat, pour le bloc administratif et la rénovation 
du système défaillant pour la tour. En outre, il a été procédé au renforcement des fondations, 
au chemisage des poteaux et à la reprise complète des dallages. Dans cet article, nous relatons 
les campagnes de suivi et l’analyse des désordres, puis on illustre l’exécution des solutions 
préconisées 
 pour la réhabilitation des deux bâtiments. 

ABSTRACT: Since a few years, the tower "Osman Bahri " and the administrative block of the 
civil engineering department of the ENIT have been the seat of significant disorders:  cracks 
generalized on the frontages and separations walls, deformations of the pavement floors and 
some foundation elements foundation.  Following a mission of expertise, the origin of these 
disorders is allotted either to the absence of a draining system, or with the failure of such an 
already existing system.  Because of this failure, water infiltrations took place under the two 
buildings which are founded on a clay soil.  As solutions of rehabilitation, it was chosen the 
execution of a system of an adequate draining system for the administrative block and the 
restoration of the failing system for the tower.  Moreover, the reinforcement of the 
foundations, the column jacketing and the complete pavements renewal were carried out.  In 
this article, we report the follow-up campaigns and analyzes of disorders, then we illustrate 
the execution of the solutions recommended for the rehabilitation of the two buildings.   
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Le sol de la région nord de la ville de Tunis est constitué généralement d’un sol 
argileux hors nappe. Suite à la construction de plusieurs types d’habitations, 
quelques cas pathologiques ont été vécus dans cette région. En raison de sa nature 
gonflante, et en présence d’eau non drainée, outre la diminution de sa résistance 
mécanique, le sol argileux est le siège d’un champ de pression de gonflement qui 
sollicite fortement les éléments de fondation et de soutènement jusqu’à 
compromettre leur stabilité. Dans de telles circonstances, les dégâts qui en résultent 
peuvent conduire jusqu’à l’évacuation des locaux, tel est le cas des bâtiments (R+5) 
construits sur un terrain à la cité Rommana à Tunis [3-4]. Les opérations de 
réhabilitation de ces cas pathologiques sont très coûteuses, et nécessitent souvent 
une durée d’exécution prolongée. 

Dans ce contexte, nous présentons deux cas pathologiques vécus récemment à 
l’Ecole Nationale d’Ingénieurs (ENIT) située au campus universitaire de Tunis. Le 
premier cas est celui de la tour « Osman Bahri » : ce bâtiment comporte la 
bibliothèque centrale de l’ENIT et des salles de classe. Le deuxième cas est celui du 
local administratif du département de génie civil de l’ENIT : ce bâtiment, du type 
(R+1), comporte une direction, une bibliothèque, une salle de réunion et des 
bureaux. 

Ces deux bâtiments ont été le siège de dégradations diverses qui ont entraîné des 
dégâts importants. A l’origine desquels le système d’évacuation des eaux n’a pas 
bien fonctionné comme prévu pour un cas, alors qu’il n’a pas été exécuté pour 
l’autre cas. Pour chacun des deux bâtiments on fait une présentation générale du 
constat pathologique. Ensuite on donne une explication des phénomènes observés 
suivie d’une synthèse. On termine par un aperçu sur les solutions exécutées pour la 
remise en état des deux bâtiments. 
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2-1 PRESENTATION DU BATIMENT  

Le bâtiment « Tour Osman Bahri » a été construit en 1978. Il est composé de 
quatre blocs à cinq niveaux (figure 1)  
* un sous-sol (SS) * un rez de chaussée (RDC)  * trois étages. 

Cette tour a une emprise au sol d’environ 1620 m², le sous-sol ne couvre que 576 
m². Elle est composée de quatre blocs formant un « U » avec une cour intérieure de 
425 m². Ces blocs sont séparés par des joints de dilatation (figures 1 et 2). La 
structure du bâtiment est constituée de portiques à étages de 10 m de portée et 
espacés de 5 m (figure 1). 

1-a) Vue en plan 
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1-b) Coupe I-I 

 
Figure 1: Présentation de la Tour Osman Bahri (dimensions en m) 

 
La fondation est du type superficiel, elle est formée de semelles isolées liées par 

des longrines. Ces semelles, de dimensions de 2,60 x 2,40 x 0,50 m3, sont posées sur 
un massif de gros béton de dimensions 4,20 m x 4,00 m et d’épaisseur 1,00 m au 
minimum (figure 2).  

Les locaux sanitaires de la tour (en particulier celui du bloc B, figure 1), situés à 
tous les niveaux, sont pourvus de descentes d’eaux usées (figure 3). 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Figure 2 :  Schéma d’une semelle avec le joint de dilatation (dimensions en m). 

Les eaux usées sont collectées dans des regards tels que indiqués sur la figure 3. 
Ces regards sont situés à l’intérieur du bâtiment sous le carrelage du sous-sol au 
dessus des fondations. Les parois des regards ont été réalisées simplement en 
briques ordinaires sans même un enduit intérieur (figure 4).  
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a) Vue en plan 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Coupe II-II  
Figure 3 : Schéma d’évacuation des eaux usées. 

 
 

 
 
 
  
 
 
 
 

Figure 4 : Regard de collecte des eaux usées. 
 
2-2 CONSTAT  
 

Dix années après l’exploitation du bâtiment, des fissures généralisées ont  été 
constatées notamment au niveau des cloisons du sous-sol. Les joints de dilatation 
ont été le siège d’ouvertures excessives (photos 1 et 2). De même, il a été observé un 
soulèvement important du dallage du sous-sol (photo 3), qui a perturbé l’exploitation 
du local. 
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Témoin A 
Témoin B 

Témoin C 

           
  Photo 1             Photo 2 
 

Photos 1 et 2 : Ouverture du joint de dilatation, à l’intérieure et à l’extérieure. [1]. 
 

 
 

Photo 3 : Soulèvement du dallage, vérifié par le niveau à bulle. 
 

L’évolution progressive de l’ouverture des joints entre les blocs A/B et B/C a pu 
être contrôlée après l’emplacement de témoins (points spit) ancrés dans la structure 
(figure 5). Cette ouverture des joints (initialement prévue à 3 cm) s’est amplifiée 
jusqu’à atteindre  environ 10 cm au troisième étage. 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 5: Emplacement de témoins de suivi des ouvertures de joints. 

Le bâtiment déclaré comme un cas pathologique a fait l’objet d’une expertise. 
Durant laquelle, il a été procédé à la réalisation de fouilles de reconnaissance au 
niveau du soulèvement observé au sous-sol et au droit des joints [1]. En ces points, il 
a été observé l’existence d’eau stagnée en grande quantité. 
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En raison de la grande quantité d’eau stagnante au dessous du dallage, du bloc B 
(qui a subi le mouvement le plus important) et suite à la synthèse de la mission de 
l’expertise, les locaux sanitaires de la tour ont été mis hors d’usage, avant le début 
des travaux de réhabilitation. Pour confirmer la cause éventuelle des désordres à 
savoir l’infiltration des eaux usées, un suivi de l’ouverture des joints de dilatation a 
été fait sur quatre mois (du 12-9-1994 au 12-01-1995). Tel qu’illustré sur la figure 6, 
l’arrêt d’exploitation des locaux sanitaires a eu comme répercussion la stabilisation 
de l’ouverture des joints de dilatation. Ceci confirme bien l’origine avancée des 
désordres observés. 
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Figure 6 :  Evolution du déplacement des bords des joints  

entre le 12-9-1994 et le 12-01-1995. 
 

A la suite du pompage d’eau stagnée, il a été constaté une déformée d’une 
longrine de liaison entre deux poteaux. La photo 4 et 5 illustre bien une contre flèche 
(soulèvement) estimée à quelques cm à mi-portée de la longrine de liaison. 

      
 

Photo 4  : Mesure du soulèvement d’une longrine dans le sous sol de la tour. 

2-2 ANALYSE ET SYNTHESE DES PHENOMENES OBSERVES : 
Le problème majeur pour ce bâtiment est l’infiltration des eaux usées à travers 

les parois non étanches (briques superposées uniquement) des regards vers le sol de 
fondation (figure 7). Durant une année universitaire, les infiltrations d’eaux usées 
sont estimées à 2,5 m3/jour (soit 15% du 33 l/jours  x 500 étudiants) c’est à dire 357 
m3/an (soit 143 jours de présence x 2,5 m3/jour). Pour dix années, la quantité totale 
d’eau infiltrée est estimée à 3570 m3. En conséquence, le système de drainage, jugé 
défaillant, est à l’origine des dégâts observés pour la tour Osman Bahri. En effet, il y 
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a une mauvaise conception des réseaux d’évacuation des eaux usées qui sont 
canalisées juste au dessus des éléments de fondation (figure 3b). 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

Figure 7 : Schéma d’infiltration des eaux à travers les parois du regards. 
 

Le soulèvement observé sur la longrine de la liaison est la conséquence d’une 
poussée exercée par le sol vers le haut. Un tel phénomène ne peut être dû qu’à 
l’existence d’une pression de gonflement qui s’est produite après saturation du sol 
argileux par les eaux usées. En effet, suite à des prélèvements d’échantillons du sol 
argileux sous la longrine, on a procédé à des essais œdométriques, à partir desquels 
il a été vérifié l’existence d’un potentiel de gonflement du sol argileux. 

La magnitude de cette pression est jugée très élevée, en effet l’analyse de la 
section de cette longrine a montré une rupture (excès d’allongement: étirement) des 
aciers de la nappe supérieure. En vue de quantifier le phénomène du gonflement du 
sol argileux, on a adopté le modèle de calcul représenté sur la figure 8. Ainsi, en 
considérant deux hypothèses pour les appuis de la longrine (encastrement ou appui 
simple), on a pu estimer la pression q correspondant à un comportement ultime de 
cette longrine. Pour ces calculs on a adopté les lois de comportement, pour l’acier et 
le béton, schématisées sur les figures 9a et 9b. 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 : Schéma de sollicitation d’une longrine (Tour Osman Bahri) 
 
 
 
 
 
 
                              (a)              (b) 
 

Figure 9 : Comportements retenus pour l’estimation de la pression du gonflement  
de l’acier (a) et du béton (b). 

 
Compte tenu du coffrage de la section et du ferraillage adoptés, on a trouvé que 

l’épuisement de la capacité de résistance de la section de cette longrine survient par 
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excès de traction de l’acier. Ce qui est conforme à l’état de rupture réel de la 
longrine, c. à. d., un excès d’allongement des armatures supérieures. 

Selon l’hypothèse retenue pour les conditions d’appui de la longrine (figure 8), 
une valeur minimale de la pression ultime (correspondant à un état ultime de 
résistance) qui aurait été exercée par gonflement du sol argileux est:  

·  appuis simples :     qult = 1,5 t/m2 ; 
·  encastrement :       qult = 4,5 t/m2 . 
La valeur, qult = 4,5 t/m2, est  plus réaliste car les armatures des longrines sont 

ancrées dans les poteaux. Cependant, en raison de la valeur de la déformée mesurée 
sur la longrine de quelques cm, la pression de gonflement réelle est logiquement 
supérieure à 5 t/m2. 
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3-1 PRESENTATION DU BATIMENT .  

Le bloc administratif du département de génie civil est un bâtiment de type 
(R+1) construit en 1984. Son emprise au sol est de 12,5 x 25,5 m2. La structure du 
bâtiment est composée de quatre rangées de poteaux supportant des poutres à trois 
travées de 8,5 m de portée (figure 10). La fondation, du type superficiel, est formée 
de semelles isolées de 0,9 x 0,9 x 0,3 m3 posées sur des dés en gros béton de 
dimensions 1,5 m x 1,5 m x 1,0 m. Les semelles sont liées par des longrines 
intérieures dans le sens de la largeur uniquement de dimensions 0,20 m x 0,30 m. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10 : Vue en plan du bâtiment du département de génie civil. 
 

En surface, on remarque que le bâtiment est édifié dans une cuvette favorisant la 
stagnation des eaux superficielles notamment pluviales autour du bâtiment (figure 
11). Les alentours du bâtiment sont bordés par un trottoir étroit de 60 cm de largeur. 
A l’entrée du bâtiment, il existe une végétation régulièrement arrosée. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 11 : Vue d’ensemble en plan illustrant l’environnement du bâtiment.  
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D’après une étude de reconnaissance géotechnique réalisée sur une profondeur 
de 6 m, le sol de fondation de ce bâtiment est constitué d’une couche de remblai 
argileux d’épaisseur 3 m reposant sur une couche de sable argileux raide ayant de 
bonnes caractéristiques mécaniques et de faible compressibilité [2]. 

1-2 CONSTAT. 
Quelques années après la mise en service du bâtiment, des fissures généralisées 

sont apparues au sein des murs et cloisons. Alors qu’au niveau des poutres des 
microfissures traversantes ont été décelées. Dès lors, une mission d’expertise a été 
lancée pour suivre l’évolution de ce bâtiment. Au début de cette mission, on a 
procédé à l’emplacement de témoins en plâtre au niveau des fissures. Après 
quelques mois, ces témoins ont subi une rupture confirmant l’aggravation des 
désordres observés.  

Les éléments de fondation ont, de même, été le siège de fissures d’ouvertures et 
emplacements variables. En effet, suite au retrait occasionné en période sèche du sol 
argileux (photos 5 et 6), des fissures franches ont été observées à mi-portée des 
longrines. 

 

      
 

Photo 5 : Retrait du sol sous une longrine.               Photo 6 : Fissure dans une longrine. 

En outre, un soulèvement prononcé s’est produit au niveau du dallage de l’entrée 
principale du bâtiment qui a engendré des dégâts importants aux éléments de 
menuiserie. 

L’expertise a confirmé que le bâtiment est non doté d’un système de drainage 
des eaux superficielles [1]. Après l’évacuation de ce bâtiment pour réhabilitation, les 
premiers travaux de décapage à ses alentours ont permis de vérifier le passage en 
largeur d’un câble électrique de moyenne tension sous le bâtiment (figure 12). Ce 
câble, posé dans une tranchée remblayée par un matériau drainant, a favorisé 
l’infiltration des eaux superficielles sous le bâtiment. En effet, il a été vérifié que 
l’aile du bâtiment édifiée sur le passage de ce câble a subi les désordres le plus 
importants. 
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Figure 12 : Schéma de la tranchée où passe le câble électrique sous le bâtiment. 
 
1-3 ANALYSE . 

En raison de l’absence d’un système de drainage, l’infiltration des eaux de 
surface sous le bâtiment a provoqué, à priori, le gonflement du sol argileux dont la 
répercussion a eu lieu sous le dallage qui a subi un soulèvement prononcé. Par 
ailleurs, en période sèche le retrait du sol argileux a engendré les tassements 
observés notamment au niveau des appuis et longrines de rive. Outre l’absence d’un 
système de drainage, on confirme l’analyse avancée à la suite de l’expertise, qui 
a jugé que les désordres observés sont dus surtout à : 

·  l’absence des longrines liant les poteaux dans le sens de la longueur (figure 
10) ; 

·  un sous dimensionnement des longrines et du dallage existants. 
·  L’utilisation des semelles isolés. 

Le disfonctionnement des longrines (un rôle porteur au lieu d’un rôle de 
jonction) est confirmé par les observations faites des fissures par flexion dues au 
retrait du sol de fondation (photos 5 et 6). 

� � � �	
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4-1- TOUR OSMAN BAHRI  
La réhabilitation de ce bâtiment, exécutée en 1995, de coût d’environ 350 milles 

dinars, a fait l’objet des opérations suivantes: 
·  Démolition du dallage du sous sol et pompage des eaux stagnées. 
·  Le déplacement des regards des eaux usées à l’extérieur du bâtiment (figure 

13). Les parois des nouveaux regards ont été exécutées en béton faiblement armé et 
étanchées par un enduit. 
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Figure 13 : Schéma du nouveau système d’évacuation des eaux usées. 
 

·  Le système de drainage défectueux a été remplacé par une tranchée drainant, 
située derrière le bâtiment, permettant d’intercepter les eaux de ruissellement (et 
éventuellement d’infiltration) qui seront évacuées vers le réseau des eaux pluviales. 

·  Imperméabilisation des surfaces aux alentours du bâtiment, y compris la 
cour. 

·  Le dallage endommagé a été entièrement reconstruit : il a été remplacé par la 
structure suivante (figure 14): 

    - Un remblai compressible d’épaisseur 30 cm constitué d’un sable de 
concassage 0/4.  

    - Un hérisson de 15 cm d’épaisseur. 
   - Une chape armée, de 15 cm d’épaisseur, accrochée aux longrines. 

 
Cette structure a été conçue de telle façon qu’elle pourrait absorber 

éventuellement des pressions de gonflement (structure souple) ou des charges 
d’exploitation (chape armée) en cas de retrait. 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
Figure 14 :  Structure du nouveau dallage. 

 

·  Les couvres joints de dilatation ont été repris.  
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4-2- BLOC ADMINISTRATIF DU GENIE CIVIL . 
 

Trois opérations, de coût total d’environ 300 milles dinars, ont été exécutées en 
2001 : un nouveau système de drainage avec les trottoirs de protection, un nouveau 
dallage et un renforcement de la structure existante; pour lesquels on donne, ci-
dessous, une présentation succincte. 

·  Une tranchée drainant a été exécutée autour du bâtiment dont le rôle 
essentiel est de récupérer les eaux de ruissellement et de les évacuer vers le réseau 
des eaux usées. Le corps de cette tranchée, constitué d’une couche de gravier 15/25 
surmontant une couche en caillasse 40/40, est recouvert d’un géotextile qui assure 
les fonctions de filtration et de rétention de particules fines (figure 15, photo 8). Le 
système de drainage comporte, en outre, des trottoirs de protection, de largeur 2,50 
m autour du bâtiment, tel que indiqué sur la figure 15 et la photo 8. 
 

 
 

Photo 8 : Exécution de la tranchée de drainage autour du bâtiment. 
 

 
 

Figure 15 : Tranchée de drainage autour du bâtiment [1]. 
·  L’itinéraire du câble électrique a été dévié à l’extérieur de la fondation du 

bâtiment. 
·  Un dallage analogue à celui fait lors de la réhabilitation de la tour Osman 

Bahri. 
·  Pour le renforcement de la structure, les éléments suivants ont été 

exécutés : 
Les longrines et poteaux existants, après réfection, ont été renforcés en 

augmentant leurs sections par la technique de chemisage (photo 9). 
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Photo 9 : Chemisage d’un poteau. 
 

Afin de solidariser la structure du bâtiment, de nouvelles longrines ont été 
ajoutées suivant sa longueur. Ces longrines sont liées par des aciers en attente scellés 
dans les poteaux (photos 10 et 11). 

 

       
 

        Photo 10 : Scellement des longrines.        Photo 11 : Ferraillage des nouvelles longrines 
 

De nouveaux poteaux (y compris les fondations) ont été ajoutés pour réduire les 
portées jugées élevées pour quelques poutres (8,5 m). La nouvelle structure du 
bâtiment réhabilité est présentée sur la figure 16. 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Figure 16: La nouvelle structure du bâtiment. 
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5- CONCLUSION 
La réhabilitation des ces deux cas présentés est basée sur des solutions curatives 

(renforcement) et préventives (système de drainage autour des bâtiments). A partir 
de ces deux cas, on retient les enseignements suivants: Dans la région nord de Tunis, 
la couche de sol argileux en surface bien qu’elle soit hors nappe est caractérisée par 
un potentiel de gonflement important. Mais ce fait a apparemment été négligé lors 
des campagnes géotechniques. Par conséquent, une attention particulière doit être 
accordée quant à l’exécution des fondations d’ouvrages sur cette argile. En effet, 
l’absence d’un système de drainage adéquat ou la présence d’un tel système non 
opérationnel entraîne la saturation du sol argileux qui exercerait des pressions de 
gonflement importantes sur les éléments de fondations entraînant l’instabilité de 
l’ouvrage. Ainsi, il est recommandé de procéder à une étude poussée du sol argileux 
de la région nord de Tunis afin de mieux le reconnaître et de veiller à un système de 
drainage efficace dans la présence d’un sol argileux et notamment gonflant. 

Dans le cas d’un tel sol gonflant, Il est aussi conseillé d’utiliser un joint de 
rupture au lieu d’un joint de dilatation telle qu’il a été observé dans le premier 
bâtiment. En outre, pour éviter les tassements différentiels qui peuvent avoir lieu sur 
un sol gonflant, il est recommandé d’éviter les fondations isolées telles qu’il a été 
constaté pour le deuxième bâtiment.  
 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES  
    
[1]  « Rapport d’expertise de cas pathologiques à l’Ecole Nationale d’Ingénieurs 
  de Tunis », Bureau d’Etudes AEUD,  Février 1991. 
[2]  S. Boussetta, « Reconnaissance du sol de fondation du bâtiment 

administratif du département  de génie civil à l’ENIT », PFE, ENIT, 1982. 
[3] R. Dakhli, « Etude des désordres des bâtiments de la résidence Casablanca 

de la CNRPS », Projet de Fin d’Etudes, ENIT, 1993. 
[4] P. Bertholet, « Cas pathologique de la cité Rommana à Tunis », Comptes 

Rendus du  Séminaire ISET de Sfax-AIT, « La pathologie des sols et des 
fondations »,  Hammamet, 7 et 8 février 2002. 

 


